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Poitiers, le 1er février 2024

Manifestation des agriculteurs :  arrage filtrant sur la RN147 à Lussac les Châteaux

Perturbations routières pour la journée de jeudi 1er février 2024

Un barrage filtrant est en place à hauteur de Lussac les Châteaux sur la nationale 147. 
Les véhicules légers sont invités à prendre la déviation conseillée au niveau de Moulismes pour rejoindre
Poitiers par  Montmorillon (D729) et Chauvigny (D54).

Pour rappel : 

L’A10 reste coupée à la circulation à hauteur de l’échangeur Poitiers-Sud (n°30).
Les véhicules doivent obligatoirement prendre les sorties de Saint-Maixent / Lusignan (sortie n°31) et de
Poitiers Nord (sortie n°29) et emprunter la déviation via Parthenay pour relier l’axe Bordeaux – Paris.

La nationale 10 est coupée au niveau de Vivonne. 
◦ Itinéraire obligatoire pour les poids-lourds par Lusignan, Soudan (79) et Parthenay (79) pour

rejoindre Poitiers par la Nationale 149.
◦ Itinéraire obligatoire pour les véhicules légers par Gencay pour rejoindre Poitiers
◦ itinéraire conseillé pour les poids-lourds par Civray, Pressac où les véhicules suivent la D34

jusqu’à Availles-Limouzine puis la D729 à Abzac (16) et ensuite la D951 pour rejoindre Bellac
(87) et Poitiers par la Nationale 147.
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